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Formulaire 
d’approbation 

préalable

• Le médecin ou l’infirmière praticienne de l’Î.-P.-É. remplit le formulaire d’approbation préalable pour la 
chirurgie de confirmation de genre (CCG).

• Le patient qui demande la chirurgie signe la déclaration du patient.

• Le médecin ou l’infirmière praticienne de l’Î.-P.-É. consulte des médecins qui ont reçu une formation en CCG 
ou des fournisseurs de soins de santé mentale (s’ils n’ont pas reçu une formation en CCG) pour toutes les 
évaluations ou demandes de consultation requises.

Soumission de 
la demande 

officielle 

• Le médecin ou l’infirmière praticienne de l’Î.-P.-É. soumet une demande à l’assurance-maladie pour l’aiguillage 
à l’extérieur de la province en vue de la CCG du patient. 

• Le médecin ou l’infirmière praticienne de l’Î.-P.-É. envoie le formulaire d’approbation préalable pour la CCG 
ainsi que les documents nécessaires dûment remplis au coordonnateur des services médicaux hors province 
de Santé Î.-P.-É.

Examen de la 
demande de 

CCG

• Le coordonnateur des services médicaux hors province transmet le formulaire d’approbation et les documents 
nécessaires au consultant médical de Santé Î.-P.-É. pour qu’il l’examine et donne son avis. 

• Selon l’avis du consultant médical, la demande est approuvée ou refusée.

• Le médecin ou l’infirmière praticienne responsable de l’aiguillage et le patient sont avisés de l’approbation ou 
du refus.

Si la demande 
est approuvée...

• Santé Î.-P.-É. fournit une copie de la lettre d’approbation au Centre métropolitain de chirurgie (CRC).

• Une fois la CCG approuvée, le médecin ou l’infirmière praticienne responsable de l’aiguillage reçoit les 
formulaires suivants, que le patient doit remplir :

 une déclaration de consentement à la consultation et à la divulgation des renseignements liés à sa santé;
 un questionnaire sur ses antécédents médicaux.

• Le médecin ou l’infirmière praticienne responsable de l’aiguillage transmet une copie du formulaire 
d’approbation préalable et des documents nécessaires (mentionnés précédemment) au CRC.

Centre 
métropolitain 
de chirurgie

• Le CRC examine la documentation fournie et communique avec le patient afin d’obtenir les renseignements 
supplémentaires requis.

• Le dossier est évalué par la clinique préopératoire.

• Le CRC confirme le remboursement de Santé Î.-P.-É. pour la ou les procédures.

• La date de l’intervention est fixée avec le patient.


